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zDossier culture

Le Centre Culturel
Joseph Kessel

REZ-DE-CHAUSSÉE ÉTAGE

Le Centre Culturel Joseph Kessel rassemblera plusieurs équipements culturels sur 4 256 m2.

Après 18 mois de travaux, le Centre Culturel Joseph Kessel va ouvrir ses portes tout prochainement.
Répondant à un besoin de centralisation des équipements et de mutualisation des moyens, cette
nouvelle structure rassemble en un même lieu un guichet unique, la médiathèque, le conservatoire
et une galerie d’exposition. Dans un second temps une salle de spectacle sera mise en service.
Le Centre Culturel Joseph Kessel, tant du point de vue de sa lisibilité que de son accessibilité est amené
à devenir l’un des équipements phares de la commune. Implanté le long du boulevard Robert Ballanger,
à proximité du pôle d’établissements scolaires et sportifs et des Espaces V, il est également très bien 
desservi par l’axe routier (bretelle d’autoroute A104 à proximité), la passerelle piétonne et 
les transports en commun. Ouvert à tous, véritable espace de vie, propice aux échanges et aux 
rencontres, le centre culturel a pour objectif de faire accéder le plus grand nombre à la culture. 
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Véritable espace d’information pour le public, équipé d’une banque
d’accueil centrale qui se prolonge en un espace bar, le guichet unique
culture propose plusieurs services : 

accueil, information générale sur les activités du centre culturel
billetterie de spectacles
location de salles pour les particuliers et associations
renseignements sur l’activité festive et culturelle de la ville  

Horaires d’ouverture :
mardi 9h-20h
mercredi 9h-18h,
vendredi  9h-18h
samedi 9h-18h

La médiathèque, dont la surface est cinq fois plus grande que celle 
de l’ancienne bibliothèque est conçue sur deux niveaux. Le rez-de-
chaussée est dédié à la section jeunesse et comporte 52 places assises
dont 16 dans un espace de travail, 8 postes multimédia, 1 poste
consultation film, 1 borne musique. Le 1er étage accueille la section
adulte : 78 places assises dont 35 places dans les espaces de travail, 
8 postes multimédia, 2 postes consultation film, 1 borne musique. 

4 espaces spécifiques structureront la Médiathèque :

le Kiosque pour la consultation de la presse d’actualité
(9 places assises)

l’Igloo : un espace conte de 40 places
la Fabrique un atelier d’expression de 28 places dont 4 postes 

multimédia
une salle de rencontre de 70 places, équipée d’un système 

de projection audiovisuelle

A l’ouverture, 62 000 ouvrages seront disponibles dont  44 000 livres,
6 200 Cds, 170 partitions, 1000 Dvds, 630 Cd-Roms, 150 titres de
presse. Les ouvrages sont tous équipés d’un système de protection
(une étiquette avec puce RFID). Le catalogue sera consultable 
sur Internet ce qui permettra aux usagers de connaître la disponibilité
des documents. Ils pourront également consulter leur dossier (prêts
en cours, dates de retour) à partir de leur numéro de lecteur.

L’accès à la médiathèque est libre et ouvert à tous : l’inscription et
le prêt sont gratuits. Chaque usager peut emprunter au maximum 
7 livres, 5 périodiques, 1 partition, 2 documents sonores, 1 Cd-Rom et
2 Dvds pour une durée de 3 semaines. 

Horaires d’ouverture :
mardi 14h-20h
mercredi 10h-18h
vendredi 14h-18h
samedi 10h-12h30 / 14h-18h

18 mois de travaux en images. 
Le centre culturel Joseph Kessel 

à l’architecture épurée s’intégre parfaitement
dans l’environnement urbain.

Le guichet unique culture

La médiathèque
t
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La galerie d’exposition est équipée de panneaux pivotants et
accueillera des expositions d’arts plastiques, de photographie, de
graphisme, d’illustration, d’architecture… 
La programmation 2008 s’articule autour de huit expositions : sept
consacrées à des artistes de renommée nationale ou internationale
et une réservée aux artistes locaux amateurs. La première 
exposition Le Centre Culturel Joseph Kessel, une aventure à 
partager est une sélection de prises de vues issues d’un reportage
réalisé par Pamela Messi, photographe et journaliste, durant les 
18 mois de chantier du Centre Culturel. 

Horaires d’ouverture :
mardi 9h-20h
mercredi 9h-18h
vendredi  9h-18h
samedi 9h-18h

Le conservatoire comprend 24 salles de cours et de répétition
réparties sur deux niveaux :

des salles polyvalentes pour des cours individuels ou collectifs
des salles spécialisées pour la danse (deux grands studios de 

100 m2), la formation musicale, les percussions, les répétitions
d’orchestre, le chant choral, les musiques actuelles, la musique
assistée par ordinateur

un auditorium pour les auditions d’élèves

Les disciplines enseignées sont les suivantes :

musique : accordéon, alto, chant, clarinette, contrebasse, cor,
flûte à bec, flûte traversière, guitare, guitare électrique, 
guitare-basse, hautbois, percussions, piano, saxophone, trombone,
trompette, violon, violoncelle (disciplines individuelles), culture 
et formation musicale, chant choral, orchestres et ensembles 
instrumentaux, ateliers de musiques actuelles et de musique 
assistée par ordinateur (disciplines collectives).

danse : danse classique, danse de caractère, danse jazz, danse
hip-hop

théâtre : découverte et apprentissage de technique du jeu, travail
corporel et vocal, rencontre avec les grands textes, improvisation.
Participation à des projets interdisciplinaires en collaboration avec
d’autres disciplines comme la musique, l’art vocal, la danse.

De nouvelles disciplines sont proposées grâce à l’ouverture des
locaux : guitare-basse, danse hip hop, ateliers de M.A.O (musique
assistée par ordinateur).

Horaires d’ouverture du service scolarité :
du lundi au vendredi de 9h à 19h 
et le samedi de 9h à 12h

Le conservatoire

La galerie d’exposition
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Dépenses

Frais d’études,
travaux

9 702 073 €

Mobilier, nouvelles acquisitions,
informatisation, équipements

1 244 665 €

1
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Coût total du Centre Culturel
10 946 738 €

Recettes
5 569 751 € (51 %)

Coûts supportés par la Ville
5 376 987 € (49 %)

Recettes
Conseil Régional
d’Ile-de-France

1 501 268 €

État
1 316 340 €

Conseil Général
de Seine-Saint-Denis

1 059 443 €

Fonds 
de compensation 

de la TVA
1 692 699 €


